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Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi organique relatif à la nomination 
des présidents des sociétés France Télévisions, Radio France et de la société en charge de 

l’audiovisuel extérieur de la France et le projet de loi relatif à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision 

 
Mercredi 5 novembre 2008 

La Commission spéciale auditionne Mme Christine Albanel, ministre de la culture et 
de la communication, et M. Éric Woerth, ministre du budget, des comptes publics et de la 
fonction publique, sur le projet de loi organique relatif à la nomination des présidents des 
sociétés France Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France (n° 1208 rectifié) et sur le projet de loi relatif à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision (n° 1209). 

La séance est ouverte à onze heures trente. 

(Présidence de M. Jean-François Copé, président de la Commission spéciale) 

 

M. le président Jean-François Copé. En notre nom à tous, je souhaite la bienvenue 
à Christine Albanel et à Éric Woerth que nous sommes heureux d’accueillir au début des 
travaux de la Commission spéciale chargée d’examiner – et d’adopter, je l’espère – deux 
textes importants qui rénoveront en profondeur notre télévision publique. Ils savent que nous 
avons travaillé dans la droite ligne de l’annonce faite par le Président de la République le 
8 janvier dernier. C’est un bel exemple de coproduction législative (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste, radical et citoyen), puisqu’ont été associés en amont des 
professionnels et des parlementaires de toute sensibilité. Nous arrivons à la phase ultime de 
notre parcours avec l’examen de ces deux projets de loi. 

Une fois que Mme et M. les ministres en auront fait une brève présentation, je 
laisserai la parole aux membres de la commission pour donner libre cours au débat. 

Mme Christine Albanel, ministre de la culture et de la communication. Le projet 
de loi qui nous réunit aujourd’hui vise à réformer en profondeur le paysage audiovisuel 
français, qui connaît depuis quelques années des mutations accélérées avec l’arrivée d'Internet 
et de la télévision numérique terrestre (TNT), pour le plus grand profit de tous nos 
concitoyens. Ce projet de loi s’inspire largement des recommandations faites en juin dernier 
par la Commission pour la nouvelle télévision publique, dont je suis heureuse de retrouver 
aujourd'hui le président. 

– Le titre I du projet de loi concerne la réforme de l'audiovisuel public. Il réaffirme 
clairement l'identité et la vocation du service public de l'audiovisuel. Les missions de France 
Télévisions sont inscrites noir sur blanc : rassembler, informer, instruire, promouvoir les 
valeurs qui fondent la communauté nationale. Ces missions sont déclinées en détail dans le 
nouveau cahier des charges que nous avons élaboré avec les dirigeants de France Télévisions. 
Il répond de manière concrète à la question suivante : Qu’attend-on aujourd'hui du service 
public audiovisuel ? Le nouveau cahier des charges porte donc des ambitions très précises en 
matière notamment de culture, d'information, de promotion de la citoyenneté française et 
européenne. 
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Pour rendre ces nouvelles ambitions réalisables, le projet de loi organise la fin de la 
publicité sur les antennes de France Télévisions : dès le lundi 5 janvier 2009 entre vingt 
heures et six heures du matin – sauf pour les programmes régionaux –, puis totalement quand 
la diffusion de la télévision analogique aura cessé. 

Le service public de l'audiovisuel, c'est aussi la voix de la France à l'étranger. Le 
projet de loi définit les missions de la nouvelle société chargée de l'audiovisuel extérieur : 
promouvoir la culture française et francophone à l'étranger et diffuser dans le monde un 
regard français sur l'actualité. 

Les sociétés publiques de l'audiovisuel seront réorganisées : France Télévisions 
deviendra une société unique avec différentes antennes. Conformément à la révision 
constitutionnelle adoptée par le Congrès en juillet dernier, la nomination des présidents de 
France Télévisions, de Radio France et de la société chargée de l'audiovisuel extérieur se fera 
par décret, après un avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel et l'accord des 
commissions parlementaires chargées des affaires culturelles à une majorité qualifiée des trois 
cinquièmes. Cette modification donne lieu également à un projet de loi organique qui 
accompagne le projet de loi que je vous présente aujourd'hui. Le nouveau mode de 
nomination des présidents ne sera effectif qu'à l'issue des mandats en cours. En revanche, leur 
mode de révocation, selon la même procédure, entrera en vigueur dès la promulgation de la 
loi. 

Enfin, pour garantir le financement pérenne et dynamique de nos sociétés de 
l'audiovisuel public, le projet de loi prévoit d'indexer la redevance sur l'indice des prix. 

– Le titre II du texte instaure deux taxes qui permettront à l'État d'apporter une 
compensation budgétaire à la suppression de la publicité sur France Télévisions. 

– Le titre III est consacré à la transposition de la directive européenne « Services de 
médias audiovisuels » adoptée en décembre 2007. Il définit le régime juridique des nouveaux 
modes de consommation des programmes audiovisuels qui complètent aujourd'hui la 
télévision traditionnelle, ce qu'on appelle les services de médias audiovisuels à la demande 
(SMAd), en particulier la vidéo à la demande et la télévision de rattrapage. Les SMAd se 
verront fixer des objectifs de promotion des œuvres et de contribution à la production et à la 
création. Le projet de loi prévoit aussi l'accessibilité des médias aux personnes handicapées 
visuelles grâce à la technique dite de l'audiodescription. Seront également autorisés le 
placement de produits, selon des modalités qui seront établies et précisées par le CSA, et une 
seconde coupure publicitaire dans les films et les fictions. 

– Le titre IV permettra au Gouvernement de réformer par voie d'ordonnance la 
gouvernance du Centre national de la cinématographie (CNC) et le droit du cinéma, ce qui 
n'avait pas été fait depuis 1956. 

Ce projet de loi est donc la clé de voûte d'une réforme d'ensemble du secteur 
audiovisuel. Aux décrets Tasca seront substitués des accords interprofessionnels, déjà signés 
le 22 octobre dernier par l’ensemble des professionnels, à l’exception de M6, et le décret de 
1992 relatif à la publicité à la télévision sera assoupli. L’ensemble du paysage audiovisuel 
sera donc redynamisé, avec un service public plus libre de remplir ses missions et des chaînes 
privées moins corsetées mais dont les obligations en matière de création seront enfin 
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clairement définies. C'est, en la matière, la réforme la plus importante depuis vingt ans. Une 
nouvelle page s'ouvre dans l'histoire de la télévision en France. 

M. Éric Woerth, ministre du budget, des comptes publics et de la fonction 
publique. Le Gouvernement n'est pas parti de rien pour bâtir cette réforme. Il s'est appuyé sur 
les travaux menés par la Commission pour la nouvelle télévision publique présidée par Jean-
François Copé, qui ont notamment permis de déterminer les besoins de financement du 
groupe France Télévisions découlant de la suppression de la publicité, soit 450 millions 
d’euros pour 2009 et 650 millions après la disparition complète de la publicité. 

Ce montant de 450 millions d’euros est plutôt favorable à l'audiovisuel public dans 
un contexte de baisse généralisée des recettes publicitaires sur les chaînes généralistes. Il 
prend en compte non seulement l'exacte perte de recettes calculée sur la base du chiffre 
d'affaires publicitaire de France Télévisions après vingt heures en 2007, soit environ 
310 millions d’euros, mais également, comme le préconisait la Commission présidée par 
Jean-François Copé, les effets « collatéraux » de la suppression de la publicité après vingt 
heures sur les recettes publicitaires avant vingt heures, ainsi que ceux liés aux modifications 
de la réglementation du régime publicitaire en général. Ce sont ainsi 140 millions d’euros de 
plus qui sont compensés à France Télévisions. Dans un univers où la présence de la publicité 
n'aurait pas été modifiée sur les chaînes publiques, le groupe France Télévisions aurait dû 
procéder à des ajustements sur ses dépenses pour faire face aux baisses de recettes 
publicitaires liées à l'atonie du marché aujourd'hui. C’est une garantie, qui offre un cadre 
protecteur au groupe audiovisuel public. De plus, elle est donnée non pas pour une seule 
année, mais sur un horizon pluriannuel puisque cette compensation figure non seulement dans 
le projet de loi de finances pour 2009 mais également dans le projet de loi pluriannuel pour les 
années 2010 et 2011 : France Télévisions n'a donc aucune inquiétude à avoir. 

Pour le reste, France Télévisions continue à bénéficier des ressources de la redevance 
conformément à ce qui est inscrit dans le contrat d’objectifs et de moyens (COM) 2006-2010 : 
2,04 milliards en 2009 et près de 2,1 milliards en 2010. Les ressources de la redevance sont 
confortées non seulement par les gains qu'a permis la réforme de la redevance, mais 
également, à compter de 2009, par l'indexation de la redevance sur l'inflation. Ce surcroît de 
recettes de redevance permet de financer les fortes hausses prévues dans le COM actuel : 
55 millions entre 2008 et 2009 puis 52 millions entre 2009 et 2010, après des augmentations 
déjà importantes en 2007 et 2008. 

Pour les années postérieures à l'actuel COM, il faudra tenir compte de plusieurs 
paramètres, et tout particulièrement de la mise en place de l'entreprise unique – prévue dans le 
texte de loi que vous examinez –  qui doit permettre de dégager de nombreuses synergies, et 
de l'extinction de la diffusion analogique qui générera des économies. Bref, tout un mode de 
fonctionnement nouveau va se mettre progressivement en place au sein du groupe et il faudra 
en discuter avec lui. 

En attendant, ce sont près de 2,5 milliards de ressources publiques que le groupe se 
voit garantir avec une visibilité pleine et entière, pour lui permettre de mettre en œuvre sa 
politique de programmes et sa stratégie globale. C’est un confort appréciable dans la 
conjoncture actuelle, d’autant qu’il sera assuré par la signature rapide d'un avenant au contrat 
d'objectifs et de moyens, sur lequel vous aurez à vous prononcer. 
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Enfin, cette réforme ne se fera pas au détriment de l'équilibre des finances publiques. 
En effet, conformément aux préconisations de la Commission présidée par Jean-François 
Copé, le Gouvernement a décidé de mettre en place deux nouvelles taxes : l’une sur le chiffre 
d'affaires publicitaire des chaînes, car il n'est pas anormal que des chaînes privées, qui vont 
bénéficier – au moins pour partie – du report du marché publicitaire sur leurs écrans, 
participent au financement de la réforme ; l’autre sur les services fournis par les opérateurs de 
communication électronique, opérateurs de téléphonie mobile et fournisseurs d’accès à 
Internet, dont le taux sera de 0,9 % du chiffre d’affaires avec des possibilités d’abattement. 
Ces nouvelles taxes figurent dans le projet de loi que vous examinez, ce qui vous permet 
d'appréhender la réforme de l'audiovisuel public dans toutes ses composantes. 

M. le président Jean-François Copé. Vos interventions montrent que nous sommes 
dans le droit fil des conclusions de la Commission pour la nouvelle télévision publique, à 
laquelle participaient de nombreux parlementaires qui siègent aujourd’hui dans notre 
Commission spéciale. 

Après avoir entendu notre rapporteur Christian Kert, puis notre vice-président Patrice 
Martin-Lalande, les porte-parole des quatre groupes s’exprimeront. Les ministres leur 
répondront avant que les commissaires qui le souhaitent posent de nouvelles questions. 

M. Christian Kert, rapporteur. Madame la ministre, monsieur le ministre, vos 
exposés ont eu le mérite de rappeler les fondements d’une réforme dont chacun conviendra 
qu’elle était attendue. Le sous-financement de l’audiovisuel public devenait préoccupant et 
l’un des principaux avantages du texte est de transformer des ressources aléatoires en 
ressources pérennes. Néanmoins, des problèmes subsistent qui tiennent tout d’abord à la 
concurrence très rude que les nombreuses chaînes qui arrivent sur le marché font subir non 
seulement au secteur public, mais aussi à leurs homologues privées. Ensuite, depuis l’annonce 
faite par le Président de la République le 8 janvier dernier, le retournement du marché 
publicitaire limitera grandement l’effet d’aubaine que la réforme laissait prévoir. Nous 
devrons en tenir compte. 

Madame la ministre, nos interlocuteurs font souvent référence au projet de cahier des 
charges de France Télévisions. Or nous n’en avons pas connaissance alors que certains de nos 
interlocuteurs en ont eu une version. À quel moment pourrez-vous nous transmettre ce 
document ? Certains des engagements qu’il comportera ne devraient-ils pas être transposés 
dans la loi ? Quel rôle le Parlement a-t-il à jouer dans l’élaboration du cahier des charges de 
l’audiovisuel public ? Est-il envisagé de consulter les parlementaires ? 

La réforme prévoit de confier au président de France Télévisions un mandat de cinq 
ans. Une telle précision n’est pas systématique, s’agissant des présidents des grandes 
entreprises publiques. Est-elle absolument nécessaire dans le cas de France Télévisions ? En 
ce qui concerne la révocation du président, ne faudrait-il pas, au contraire, ajouter qu’elle ne 
pourra intervenir qu’en cas de faute grave, par exemple ? 

Par ailleurs, envisagez-vous, madame la ministre, de donner des moyens 
supplémentaires au CSA pour exercer ses nouvelles compétences, notamment en matière de 
nouveaux services de médias à la demande ? L’enjeu me semble suffisamment important pour 
que nous accédions à sa demande insistante. 
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Enfin, pourriez-vous, à l’article 1er, préciser le sens des termes « diversité », 
« pluralisme de ses programmes » et « accessibilité à tous les publics » ? Cette dernière 
expression n’est-elle pas susceptible de remettre en cause l’accord d’exclusivité passé entre 
Orange et France Télévisions, et d’autres encore ? 

M. Patrice Martin-Lalande. Si cadeau il y a, et j’ai eu l’occasion de le dire en 
commission élargie, c’est d’abord un cadeau au service public audiovisuel puisque se 
substitueront à des recettes publicitaires incertaines et en baisse des ressources garanties par 
l’État et stabilisées au niveau prévu dans le COM. En outre, elles libéreront totalement la 
programmation sur le service public car les annonceurs sont sensibles à ce qui précède et suit 
la coupure publicitaire. Il s’agit donc d’un double cadeau fait au service public même s’il est 
parfaitement légitime. 

M. Michel Françaix. Vous n’y croyez pas vous-même ! 

M. Patrice Martin-Lalande. Le Gouvernement a-t-il eu connaissance, après le 
retournement du marché publicitaire, de nouvelles évaluations des retombées de la réforme 
publicitaire sur les chaînes privées et sur les chaînes de la TNT et les télévisions locales, dont 
aucune n’a atteint un équilibre financier lui permettant d’être viable ? Il faut aussi espérer que 
la presse quotidienne en profitera. Y a-t-il des moyens d’inciter les annonceurs à se reporter 
en priorité sur les médias qui en ont le plus besoin ? 

Monsieur le ministre du budget, quel sera le produit des deux nouvelles taxes, qu’il 
faut comparer aux 450 millions d’euros de pertes de recettes publicitaires après 20 heures 
dans un premier temps et aux 650 millions d’euros de pertes de recettes lorsque la publicité 
sera totalement supprimée dans un second temps ? S’il est inférieur, comment la garantie de 
ressources jouera-t-elle ? S’il est durablement supérieur aux besoins, le taux sera-t-il revu à la 
baisse de façon à parvenir à un financement équilibré ? Des évaluations sont-elles prévues en 
2009 afin de pouvoir corriger le tir le cas échéant ? 

Le cahier des charges comportera de nouvelles ambitions culturelles. Nous nous en 
réjouissons puisque le service public y puise sa légitimité. Mais ce cahier des charges 
prévoit-il de nouvelles ambitions en termes de gestion ? Sinon, je déposerai un amendement 
en ce sens. France Télévisions a déjà fait de gros efforts mais l’attribution de nouvelles 
ressources publiques justifie qu’ils soient poursuivis. 

M. Michel Herbillon. La présentation du projet de loi faite par Mme Albanel et 
M. Woerth montre bien qu’il est issu du travail très approfondi de la Commission présidée par 
Jean-François Copé et qu’il donne une nouvelle chance au service public de l’audiovisuel, en 
termes de média global, d’organisation et de gouvernance autour d’une entreprise unique mais 
aussi en termes de financement. 

Afin d’évaluer avant la fin de 2011 les deux nouvelles sources de financement de 
l’audiovisuel public, la Commission présidée par Jean-François Copé avait prévu des clauses 
de rendez-vous avant 2011. Ne faudrait-il pas les organiser formellement dès à présent sur une 
base annuelle ? 

S’agissant du placement des produits, le projet de loi transpose la directive SMAd et 
confie la régulation au CSA. Sera-t-il à même de protéger l’indépendance éditoriale et les 
téléspectateurs ? 



 —  6  —

Plus globalement, quelles seront les conséquences juridiques et sociales de 
l’entreprise unique sur les statuts des personnels et les différentes conventions collectives ? 
Quels seront les modalités et le calendrier de l’harmonisation ? 

Pour que l’audience cesse d’être une obsession et devienne une ambition, nous 
avions préconisé de nouvelles mesures : le taux de satisfaction des téléspectateurs ; l’impact 
des programmes, mesure qui s’étendrait à l’ensemble des supports et dans la durée au lieu de 
se limiter à la seule télévision ; le taux d’utilisation du service public ; le rapport 
coût/performance des programmes en tenant compte de leur genre. Qu’en pensez-vous, 
madame la ministre ? 

Ce projet de loi est une chance de mieux associer encore le Parlement. Le contrôle a 
posteriori du nouveau contrat d’objectifs et de moyens n’est peut-être pas la meilleure des 
formules. Qu’en pensez-vous, madame la ministre ? L’article 15 du projet qui concerne le 
cahier des missions et des charges est-il suffisamment précis ? Ne conviendrait-il pas de 
prévoir l’avis des commissions parlementaires compétentes, sur le modèle de ce qui existe 
pour le contrat d’objectifs et de moyens ? 

M. Michel Françaix. Cette réforme est en réalité une fausse bonne idée. Sur le plan 
de la méthode, d’abord. On s’est demandé non pas si le projet s’imposait, mais seulement 
comment l’imposer, à la façon du Président de la République. En cela, il n’y avait pas 
beaucoup de différences entre lui et le président Copé ! Tous les avis des membres de la 
Commission pour la nouvelle télévision publique n’ont pas été pris en compte. 

On nous dit qu’il faut sauver France Télévisions d’une mort certaine. On va nous 
expliquer bientôt que la réforme sera terrible aussi pour TF1 et M6, qui viennent se plaindre 
tous les jours auprès de moi. Eh bien, chiche ! Si c’est le cas, ne la faisons pas cette réforme. 
Vous pouvez compter sur les socialistes. La présentation qui nous est faite est passablement 
hypocrite. 

Sur le fond, maintenant. Le projet de loi aborde quatre thèmes. 

Premièrement, il faudrait faire de France Télévisions une véritable entreprise, une 
entreprise unique. Le PDG actuel s’y était engagé. Le projet de loi accélère donc le processus 
mais il n’y a rien de nouveau. 

Deuxièmement, l’avenir, et ce serait l’idée géniale, c’est le « global media ». Nous 
sommes tous d’accord, là encore. À cela près que, qui dit média global, dit investissements 
pour demain. Pour devenir une entreprise multimédia et être compétitive par rapport aux 
entreprises privées, France Télévisions devra investir et se diversifier. Mais elle devra se 
débrouiller avec les moyens du bord. 

Troisièmement, l’indépendance. Un sujet qui fâche ! Vous ne cessez de dénoncer 
l’hypocrisie actuelle et déclarez qu’il est préférable que le Président de la République nomme 
directement le président de France Télévisions qui y gagnera peut-être en indépendance ; nous 
en reparlerons car nous saisirons le Conseil constitutionnel. Si ça se trouve, après l’avoir 
nommé, on lui écrira sur un petit bout de papier le nom des journalistes qu’il faudra faire 
travailler, à quelle heure le directeur du service d’information du Gouvernement, Thierry 
Saussez, devra passer à l’antenne… 
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M. le président Jean-François Copé. Tout cela est l’objet d’une approche 
nuancée… 

M. Christian Paul. Comme le texte ! 

M. Michel Françaix. Comme aurait dit Molière, qu’allez-vous faire dans cette 
galère, madame la ministre ! 

Quatrièmement, au moment où les États généraux de la presse sont lancés et où 
Mme la ministre défend la diversité, vous autorisez une deuxième coupure publicitaire. Elle 
fera baisser les recettes publicitaires de la presse quotidienne. Vous rendez un mauvais service 
non seulement à l’audiovisuel public mais aussi à la presse écrite. 

Enfin, monsieur le ministre du budget, est-ce que 450 millions d’euros, c’est le bon 
chiffre ? Oui, à condition que France Télévisions tire 350 millions d’euros de la publicité 
avant vingt heures. Mais, comme TF1 et M6 pourront faire du dumping avant vingt heures 
puisqu’elles se rattraperont après, les tarifs baisseront. Ainsi, même en maintenant le volume 
de publicité, les recettes publicitaires de l’audiovisuel public seront moindres. 

S’agissant des taxes, je vais finir par donner un cours aux libéraux ! Dans un 
contexte de concurrence, faire dépendre les recettes du service public des succès d’audience 
de ses adversaires, c’est tout de même paradoxal ! En l’état, si le service public dépasse les 
chaînes privées, il en paiera le prix par une baisse de ses recettes. Si au moins cet argent était 
allé à la création ! C’est à se demander si ce n’est pas « le baiser qui tue » et si l’on n’assiste 
pas à l’euthanasie de la télévision publique. 

Le service public, c’est le défi de la diversité. C’est le défi de l’indépendance, mais 
on ne s’en occupe pas. C’est le défi des investissements futurs, mais il n’y pas de moyens 
prévus. C’est le défi de l’œuvre, or, depuis six mois, le service public freine tous les projets 
parce qu’il ne sait pas ce qui l’attend. Nous aurions pu avoir une belle Commission Copé, 
nous n’aurons eu qu’un bon président. Nous n’avons parlé ni des usages, ni des 
comportements, ni des nouveaux acteurs. Nous prenons seulement acte du passage d’une 
pénurie à une abondance de chaînes, sans avoir pris le temps de réfléchir aux enjeux que ce 
choc considérable aura sur le secteur. J’espère que les nombreux amendements que le groupe 
socialiste présentera permettront d’améliorer le texte. 

M. le président Jean-François Copé. Cette défense énergique du maintien de la 
publicité à la télévision publique m’a mis les larmes aux yeux ! 

M. Noël Mamère. Mes propos s’inscriront dans le droit fil de ceux de Michel 
Françaix. On veut nous faire voter à marche forcée après un coup politicien du Président de la 
République qui voulait mettre la gauche devant ses prétendues contradictions. Lors de 
l’examen de la loi sur l’audiovisuel en 2000, nous réclamions la fin de la publicité en 
l’assortissant de conditions. Or elles n’ont jamais été réunies, ni par la droite, ni par la gauche. 
Nous envisagions l’augmentation progressive de la redevance pour la porter à un niveau 
équivalent à celui qui est pratiqué par la Grande-Bretagne ou l’Allemagne, qui ont chacune un 
grand service public de la télévision. Nous avions aussi prévu, et le projet de loi n’en dit rien, 
de mettre fin à une exception française. Il n’est pas normal que de grandes sociétés tributaires 
de la commande publique, telles que Bouygues qui possède la majorité de TF1, puissent 
détenir la majorité du capital d’une chaîne privée. 
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Je mets d’ailleurs au défi quiconque de me citer des reportages ou des documentaires 
diffusés sur TF1 qui se soient montrés critiques envers certains pays de l’autre côté de la 
Méditerranée où la société Bouygues a des intérêts, ou qui aient rendu compte des problèmes 
sanitaires et environnementaux que pourrait poser la téléphonie mobile. 

Ce projet de loi est un cadeau au privé pour qui la deuxième coupure publicitaire est 
une aubaine, de même que la réduction brutale du périmètre du service public. Il est inutile 
d’être grand clerc pour prévoir que, dans quelques mois ou quelques années, une fois la loi 
votée, des personnalités de la majorité se plaindront de la mauvaise santé du service public. 
Alors, on se débarrassera de France 3 en la vendant à la découpe. À qui ? À la presse 
régionale qui, tel le rapace prêt à fondre sur sa proie, attend son heure. 

Notre président a permis le passage en force d’un projet qui a pris tout le monde de 
court. Il fallait se mettre au boulot et servir les intérêts de ceux qui avaient permis à l’hôte de 
l’Élysée d’accéder aux plus hautes marches du pouvoir (Exclamations sur les bancs du 
groupe UMP). Vous n’avez tout de même pas oublié qu’il avait promis d’aller dans un 
monastère et qu’il s’est retrouvé sur le yacht de l’actionnaire majoritaire de Havas, qui a la 
haute main sur la publicité ! La réalité est là ! Vous êtes en train d’écrire la chronique de la 
mort annoncée du service public. 

M. le ministre. Vous êtes caricatural ! 

M. Noël Mamère. Vous aurez tout le loisir de me répondre, monsieur le ministre. 
Au passage, vous nous expliquerez comment de nouvelles recettes qui entreront dans le 
budget de l’État garantiront la pérennité du financement du service public. Avec votre projet 
de loi, ce seront les succès des chaînes privées qui feront les ressources du service public ! 
Pourquoi un exposé des motifs qui ressemble autant à une grille de programmes ? Qui est 
président de France Télévisions ? En tout cas, il n’est pas destiné au législateur ! Il faut 
expliquer aux Français qu’on est en train de les prendre pour des imbéciles. La garantie du 
service public, c’est le système de  la redevance qui nous donne un droit de regard. 

J’ai été aussi très choqué par ce qui est une véritable régression démocratique. 
J’espère que l’ensemble des députés de gauche saisira le Conseil constitutionnel à propos de 
la nomination du président de France Télévisions par le Président de la République. Il faut 
mettre un holà à cette présentation simpliste selon laquelle le CSA n’étant pas indépendant, le 
fait du prince serait préférable ! Effectivement, les journalistes connaissent des pressions 
politiques à la télévision mais, dans un pays démocratique, le problème n’est pas là : il est de 
savoir s’ils ont des moyens pour y résister. Avec la loi que la gauche a fait voter, ils en avaient 
davantage ! 

M. le président Jean-François Copé. Vous vous rattrapez aux branches ! 

M. Noël Mamère. Il est vrai que la puissance du pouvoir économique est telle que le 
service public, s’il est très dépendant de la publicité, ne peut pas aller aussi loin qu’il le 
voudrait dans le journalisme d’investigation. 

S’agissant de la liberté de la presse, il ne vous aura pas échappé que les sociétés de 
journalistes, qui ne sont pas gauchistes, et certains organes de presse, notamment ceux qui 
sont diffusés sur Internet, protestent contre l’organisation des États généraux de la presse. 
Comme la réforme de l’audiovisuel public, ils ne sont qu’une mascarade. Je rappelle qu’avec 
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ma collègue Aurélie Filippetti, nous avons protesté contre le projet de loi relatif à la 
protection du secret des sources des journalistes. Nous sommes en retard par rapport à 
d’autres pays de l’Union européenne, en particulier la Belgique. Toutes ces mesures mises 
bout à bout portent atteinte à la liberté d’expression et minent la démocratie. Ce projet de loi 
contribue à l’encerclement. 

Enfin, grâce à un cavalier législatif sur les seuils de concentration, M. Frédéric 
Lefebvre a permis à TF1 de rattraper son erreur stratégique sur la TNT en faisant du bénéfice 
sur le dos du service public. La nomination du président ou de la présidente de France 
Télévisions par le Président de la République est choquante, mais il faut nous méfier des 
leurres et ne pas oublier de parler du financement du service public. C’est ce que nous ferons 
avec nos amendements. 

M. le président Jean-François Copé. En tant que président de la Commission 
spéciale, je suis garant de la pluralité des débats mais cela ne m’empêche pas d’exprimer mon 
opinion. Ce sera un débat important au sens noble du terme car il y a très longtemps que l’on 
n’a pas débattu de la télévision publique dans l’hémicycle. C’est un rendez-vous politique 
majeur et je souhaite naturellement que les membres de la commission spéciale puissent tous 
exprimer leur position. Au-delà du devoir d’impartialité qui est le mien, je ferai aussi valoir 
mon opinion. À titre personnel, je considère comme injurieux le procès d’intention sur le 
caractère prétendument liberticide d’une réforme qui cherche, au contraire, à donner au 
service public de la télévision un projet extraordinairement ambitieux en termes d’objectifs et 
de moyens. 

Quant à la nomination des présidents des sociétés de l’audiovisuel public, il est 
inutile de nous menacer de saisir le Conseil constitutionnel au nom des libertés car il est 
obligatoirement saisi des projets de loi organique ! Et c’est très bien ainsi. Il n’y aura plus 
d’ambiguïté. 

Enfin, chaque mot compte et il peut y en avoir de blessants. Il est important de s’en 
souvenir quand on s’exprime. 

M. Jean Dionis du Séjour. Ce projet de loi inspire aux centristes des sentiments 
contradictoires. Nous soutenons la transformation de France Télévisions en entreprise unique 
et le média global. Pour y avoir participé, je sais que les travaux de la Commission présidée 
par Jean-François Copé ont été sérieux, approfondis et d’excellente qualité. La révolution 
technologique, plus que les impératifs financiers, imposent l’urgence. Mais nous sommes 
toujours opposés au mode de financement. Nous l’avons exprimé dans une annexe au rapport 
de ladite Commission. 

M. Mamère a raison, au moins sur le fond, monsieur le ministre. Les taxes 
envisagées ne peuvent pas être affectées et il y a un risque majeur de déconnexion entre le 
produit de la taxe et la compensation versée par l’État. Il y a un cas d’école, c’est celui de la 
taxe d’aide au commerce et à l’artisanat (TACA) qui a été créée pour aider le commerce et 
l’artisanat. Elle rapporte aujourd'hui plus de 600 millions d’euros, et 80 millions seulement 
vont au Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce (FISAC). Comment 
se prémunir contre un tel risque ? 

Les taxes ne sont pas un bon choix économique. Le débat parlementaire sera vif, 
madame la ministre. Le chiffre d’affaires des opérateurs de téléphonie est d’origine très 
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diverse. Comment justifier par exemple une taxe sur la téléphonie fixe qui, par définition, 
n’utilise pas d’image ? La taxe représentera pourtant entre 8 % et 10 % du résultat de ce 
secteur qui est en croissance. Avec ceux qui étaient hostiles à la hausse de la redevance, nous 
avions envisagé d’autres options, notamment une taxation de l’électroménager. On a choisi la 
pire des solutions. 

Comment garantir ensuite que le taux de taxe, annoncé maintenant à 0,9 %, ne 
s’envolera pas ? Le rapport de la Commission présidée par Jean-François Copé recommandait 
un taux de 0,5 % ; l’arbitrage gouvernemental l’a fait passer à 0,9 %. La différence fait 
160 millions d’euros. 

Le financement légitime de la réforme aurait résidé dans une hausse de la redevance. 
Je n’étais pas isolé, même au sein de la majorité présidentielle, et je vous renvoie aux 
brillantes démonstrations du rapporteur général de la Commission des finances, Gilles Carrez. 
Le principe d’affecter des ressources publiques à la télévision publique et des recettes privées 
à la télévision privée était bon. Aujourd’hui, la redevance est à 116 euros et elle est l’une des 
moins chères d’Europe, après l’Italie et l’Espagne, la moyenne européenne étant de 40 euros 
supérieure. Elle coûte 60 euros de moins qu’en Angleterre et 100 euros de moins qu’en 
Allemagne. Il s’agit seulement d’un problème politique : la situation sociale est difficile avec 
un pouvoir d’achat en berne et un chômage en hausse. Mais soit on fait la réforme du service 
public de la télévision, et on la fait bien, soit on ne la fait pas. La transformation de France 
Télévisions est urgente, celle de son financement l’est moins car seule la redevance est 
légitime à financer l’audiovisuel public. 

Plus généralement, autant le Nouveau Centre salue l’effort du Gouvernement pour 
tenir les dépenses, autant il est réservé sur les choix concernant les recettes. France 
Télévisions n’est pas le seul exemple. Ainsi, le RSA est une superbe réforme sociale mais son 
financement soulève des problèmes compliqués. Elle a été votée parce que l’enjeu social est 
fort. Dans le cas présent, l’audiovisuel public peut bien vivre quelques années de plus avec de 
la publicité. 

M. le président Jean-François Copé. Mme et M. les ministres vont répondre aux 
premiers intervenants avant que ceux qui se sont inscrits ne posent leurs questions. 

M. Patrick Bloche. J’ai l’impression que, comme lors de la commission élargie qui 
a examiné les crédits de la culture et des médias, nous ne pourrons pas poser nos questions. 
On a pourtant révisé la Constitution pour éviter ça ! 

M. le président Jean-François Copé. Les porte-parole des groupes, notamment 
ceux de l’opposition, se sont exprimés longuement et les règles étaient fixées au départ. Les 
ministres vont faire une première série de réponses, mais vous pourrez poser vos questions 
ensuite. Cet après-midi sera par ailleurs consacré à la discussion générale et chacun pourra à 
nouveau s’exprimer à loisir. 

M. Patrick Bloche. Dans ces conditions, je vais devoir renoncer à poser ma 
question. 

M. le président Jean-François Copé. Non, tout le monde pourra s’exprimer. 
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Mme la ministre de la culture. J’ai noté avec plaisir que MM. Christian Kert, 
Patrice Martin-Lalande et Michel Herbillon considèrent la réforme comme une chance 
nouvelle offerte à l’audiovisuel public, dont les ressources générales seront désormais 
garanties, alors qu’elles sont en ce moment pour partie aléatoires puisqu’elles dépendent pour 
un tiers des ressources publicitaires. Ces ressources avaient d’ailleurs commencé à chuter 
sérieusement bien avant que le Président de la République annonce le 8 janvier dernier la 
suppression de la publicité sur les écrans des chaînes du service public, la stratégie 
commerciale Horizon de France Télévisions n’ayant pas eu les résultats espérés. Si l’État 
n’avait pas alloué au groupe une dotation supplémentaire de 150 millions, il aurait été en fort 
déficit.  

Le dispositif que nous avons retenu est logique, puisqu’il y a aura un déplacement 
des ressources publicitaires vers les chaînes de télévision privées et que nous asseyons la 
seconde taxe sur un secteur en expansion. Nous mettons donc une ressource dynamique au 
service d’un programme ambitieux, que le cahier des charges détaillera. Il sera, monsieur 
Kert, communiqué au Parlement avant la fin de la semaine. Les opérateurs et les organisations 
syndicales seront reçus, puis le document sera mis en ligne pour concertation sur le site de la 
direction du développement des médias pendant 15 jours. Il ne s’agit pas de se substituer aux 
dirigeants de France Télévisions pour définir la programmation mais de répondre aux attentes 
en permettant aux dirigeants de diffuser davantage de programmes culturels et de spectacles 
vivants. Ils s’engageront en ce sens, ce qui ne les privera pas du droit de réagir avec souplesse 
si un programme ne rencontre pas le succès escompté.  

Il me paraît que cinq ans est une bonne durée pour un mandat. Sur le fond, un mandat 
doit avoir une durée précise pour que son titulaire dispose de la visibilité nécessaire pour 
mener à bien sa mission. Faut-il préciser les motifs qui conduiraient à une révocation ? Je 
rappelle à ce sujet les dispositions du texte : il prévoit que le retrait des mandats des présidents 
des conseils d’administration des sociétés nationales de programme suppose un décret motivé, 
après avis conforme, également motivé, du CSA. Un tel dispositif exclut l’arbitraire.  

La transposition de la directive « services de médias audiovisuels » donnant au CSA 
de nouvelles compétences relatives aux services de médias audiovisuels à la demande, il 
faudra sans doute renforcer les moyens du Conseil.  

Je me félicite que la nécessité d’une stratégie de média global ait été unanimement 
reconnue. Pour diversifier les ressources de France Télévisions, le contrat avec Orange a été 
conclu dans le cadre d’une expérimentation acceptée comme telle par le Conseil de la 
concurrence ; il est vrai que ce contrat peut poser problème à l’avenir.  

M. Martin-Lalande et M. Dionis du Séjour s’interrogent : les recettes prévues sont-
elles sûres ? La crise a un impact sur le marché publicitaire, ce qui rend difficiles des 
estimations précises, et l’on ne peut évaluer exactement l’évaporation qui se produira lors du 
transfert de la publicité vers les chaînes privées. Quoi qu’il en soit, une bonne partie des 
recettes se maintiendra. Monsieur Martin-Lalande, ce que vous suggérez c’est de taxer la 
publicité « hors média » pour inciter à l’investissement dans les médias ?  

M. Michel Françaix. Ce ne serait pas pire que ce que vous faites ! 

Mme la ministre de la culture. S’agissant du contrôle de gestion, le groupe France 
Télévisions est soumis aux mêmes règles que toutes les autres entreprises publiques. Sa 
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gestion a fait l’objet d’un rapport de l’Inspection générale des finances en 2006 et la Cour des 
comptes, qui a achevé l’audit de France 2, va engager celui de France 3. Le contrôle me 
semble donc correctement assuré.  

Vous avez suggéré, monsieur Herbillon, une clause formalisant des rendez-vous. 
C’est une bonne idée, qui pourrait être reprise sous forme d’amendement.    

La directive ouvre aux États membres la possibilité de recourir au  placement de 
produits, en excluant les émissions jeunesse évidemment. Le CSA en fixera les conditions. 
Cette technique, qui profite surtout aux producteurs, ne portera pas atteinte à l’indépendance 
des chaînes. La pratique existe déjà au cinéma, qui n’en pâtit pas. C’est le moyen de trouver 
quelques ressources supplémentaires, ce qui explique la plus grande latitude laissée pour ce 
faire.  

Quelles seront les conséquences juridiques de la réorganisation ? Par fusion-
absorption, les sociétés anonymes détenues par France Télévisions seront fondues, sur le 
modèle de Radio-France, en une société unique. Une concertation sociale de grande ampleur, 
pendant laquelle les conventions actuelles seront maintenues, va s’ouvrir. Elle est  prévue 
pour durer de 15 à 18 mois, au terme desquels de nouvelles conventions s’appliqueront ou, à 
défaut, la convention actuelle de la holding France Télévisions.  

Nous voulons tous une télévision publique fédératrice, plus ambitieuse, sachant 
prendre des risques et proposer de nouveaux programmes tout en leur laissant le temps de 
s’installer, sans perdre son lien avec le grand public. Le nouveau cahier des charges le 
permettra. 

Monsieur Françaix, vous vous êtes montré aussi sévère que pessimiste. Pourtant, il 
n’est pas question d’ « euthanasier » France Télévisions ! Je me réjouis que vous ayez 
approuvé le principe de l’entreprise unique et le projet de global media… 

M. Michel Françaix. Le projet, certes, mais pas le fait qu’aucun budget n’est prévu 
pour le réaliser !    

Mme la ministre de la culture. Pour faire face aux ambitions nouvelles, 
200 millions d’euros seront trouvés d’ici 2012 par le développement des synergies, des 
services commerciaux, des sites Internet, des produits dérivés, par les économies liées à la fin 
de la diffusion analogique et des nouvelles possibilités offertes par la télévision numérique.  

S’agissant de la seconde coupure, la diffusion de films à la télévision est en chute 
libre depuis dix ans. On est passé de 100 à 60 films sur TF1 par exemple. Les chaînes 
préfèrent des émissions de 50 minutes entre lesquelles intercaler des écrans publicitaires à des 
films pour lesquels une seule coupure publicitaire est aujourd’hui autorisée. L’autorisation 
d’une seconde coupure revivifiera la diffusion des films sur les chaînes privées, ce que nous 
souhaitons.  

M. Michel Françaix. Vous n’avez rien dit des risques de dumping.  

Mme la ministre de la culture. Je ne peux pas vous laisser dire que ce projet serait 
un cadeau aux chaînes privées. Pour commencer, nous avons tous intérêt à ce que toutes les 
chaînes soient en bonne santé car la création, assise sur leur chiffre d’affaires, en dépend. Il 
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faut donc à la fois que les chaînes publiques soient bien financées et que les chaînes privées se 
portent bien. Ces dernières sont d’ailleurs des nains par rapport aux géants des 
télécommunications. Par son impact sur le marché publicitaire, la crise suscite actuellement 
de fortes inquiétudes au sein des chaînes de télévision et de radio privées. Nous avons donc 
tout intérêt à ouvrir de nouvelles fenêtres et à leur donner de l’air en faisant évoluer le décret 
de 1992.      

Il est heureux, monsieur Mamère, que nous ayons assoupli légèrement le seuil anti-
concentration pour la télévision numérique terrestre. Avant cet été, un opérateur propriétaire 
d’une chaîne n’était pas autorisé à conserver une autre chaîne qu’il avait créée sur la  TNT si 
elle faisait plus de 2,5 % d’audience. TF1 aurait ainsi dû vendre TMC, ce qui serait dommage. 
Nous avons porté ce seuil à 8 %, c’est tout. Je précise par ailleurs que Bouygues possède 
49 % du capital de TF1 et non le capital dans son intégralité.  

Quant à vos sombres prédictions relatives à la vente de France 3 à la découpe, elles 
relèvent du phantasme. La restructuration conforte le périmètre de France 3 et le service 
public de l’audiovisuel.  

M. le ministre du budget. Les 450 millions d’euros correspondent au chiffrage issu 
des travaux de la Commission pour la nouvelle télévision publique. Ce montant est plutôt 
haut, et plutôt favorable à France Télévisions : alors qu’une baisse des recettes publicitaires 
est prévisible pour les autres chaînes, l’audiovisuel public a là une compensation garantie par 
l’État qui le conforte. Il est donc curieux de voir la gauche bouder son plaisir de voir le 
service public conforté ! Outre que la redevance est indexée sur l’inflation, la compensation se 
fait par la taxation des recettes supplémentaires que les chaînes privées retireront du transfert 
de la ressource publicitaire. Pour l’instant, la crise fait sentir ses effets mais, envisagé dans la 
durée, le dispositif est bon. Une part des recettes publicitaires qui allaient aux chaînes 
publiques va se transférer vers les chaînes privées ; n’est-il pas logique d’asseoir la taxe sur 
ces ressources supplémentaires, puisque les groupes considérés y gagneront ?   

M. Michel Françaix. Ah ! Vous l’admettez ! 

M. le ministre du budget. Mais pourquoi cette haine envers le secteur privé qui a 
toute sa place ? Les financements sont clarifiés, et chacun garde son identité. En 2009, 
2 milliards d’euros proviendront de la redevance et les 450 millions d’euros restants sont 
garantis à France Télévisions dans tous les cas, même si le produit de la taxe se révèle 
finalement inférieur à celui que l’on attendait. Le taux de taxation variera-t-il ? L’idée d’une 
clause prévoyant des rendez-vous de bilan formalisés est une bonne idée. Mais, je le répète, 
même si ce taux baissait et même si les recettes fiscales n’étaient pas celles que nous 
attendons, l’allocation à France Télévisions est garantie à moyen terme, c'est-à-dire à trois 
ans, et le fait que la taxe ne soit pas affectée est une bonne chose pour France Télévisions 
dans la situation actuelle un peu compliquée : si les taxes ne rentrent pas, c’est l’État qui 
prend un risque. Le groupe disposera donc de la visibilité budgétaire souhaitable. Le dispositif 
me semble plus protecteur qu’inquiétant et, si une clause de rendez-vous est  prévue, on 
appréciera l’évolution des besoins.    

M. Jean Ueberschlag. Ce projet n’entraîne chez moi ni enthousiasme exagéré ni 
inquiétude hypocrite. Les Français sont très attachés au service public de la télévision et ils 
apprécient ses productions de qualité. Ils sont aussi attachés à la proximité. À ce sujet, quelles 
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conséquences la restructuration de France Télévisions aura-t-elle sur France 3 ? 
Encouragerez-vous, madame la ministre, les chaînes régionales comme il en une existe en 
Corse, Stella, et comme il a failli en exister une en Alsace – mais les services de votre 
prédécesseur ne l’ont pas souhaité ? Quand le service public déserte la proximité, le privé 
n’est jamais loin. Quelles sont vos propositions à ce sujet ?   

M. Christian Paul. Ce que vous appelez, monsieur le président, « coproduction 
législative » est une violence faite au Parlement. La Commission que vous avez présidée 
n’était pas une commission parlementaire et il y aurait beaucoup à dire sur les conditions de 
son installation et de son fonctionnement. Notre malheureux rapporteur est aujourd’hui 
contraint de procéder par abattage à des auditions en même temps que nous auditionnons les 
ministres, quelque temps avant la discussion générale. De ma vie de parlementaire, je n’ai 
jamais vu cela ! 

Pour résumer en quelques mots notre sentiment, je parlerais d’horreur politique et 
d’erreur économique. Je ne reviendrai pas sur la manière dont il a été porté secours à TF1. Au 
moment même où la démocratie américaine donne au monde un signal fort, nous voyons 
s’organiser le recul du pluralisme dans notre pays. 

Le service public est désormais placé sous une double dépendance, financière et 
politique. Vous procédez, Monsieur Woerth, à une reprise en main budgétaire du service 
public en étatisant ses ressources. Vous ne ferez croire à personne que le retour à un mode de 
financement unique est un progrès, pas plus d’ailleurs que le nouveau mode de désignation du 
président de France Télévisions, qui nous plonge vingt-cinq ans en arrière.   

À ce sujet, suite à ce que nous vivons depuis un an, accepteriez-vous un amendement 
qui pénalise toute ingérence politique dans le contenu éditorial et dans la programmation des 
chaînes ? Cela fait des mois que nous assistons à une ingérence grandissante de 
parlementaires et de membres du Gouvernement, qui s’institue comme un mode normal de 
gestion du service public.  

M. le ministre du budget. Nous ne vivons pas dans le même pays !  

M. Christian Paul. Nous déposerons cet amendement qui vise à préserver 
l’indépendance rédactionnelle et éditoriale, premier critère du service public, en pénalisant 
cette ingérence.  

Sur le plan économique, cette réforme est une erreur. Nous vous invitons à conduire 
un audit social à France Télévisions, afin de prendre la mesure de la déstabilisation en cours. 
Beaucoup craignent un plan social et des départs à la retraite forcés. Les autres médias, 
comme les entrants sur la TNT, sont touchés. La presse magazine craint un retournement du 
marché publicitaire. Quant aux annonceurs, ils redoutent que trois groupes structurants soient 
désormais seuls à dicter leur loi.  

À défaut de revenir sur ce projet de loi, nous donneriez-vous – madame et monsieur 
les bourreaux – un moment encore, rien qu'un moment ? Accepteriez-vous d’instaurer une 
progressivité dans la mise en œuvre de la suppression de la publicité ?  

Nous considérons que la taxe sur les télécoms constitue un détournement des fonds. 
Il aurait été préférable que les sommes prélevées aillent à la création musicale, audiovisuelle, 
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cinématographique. Il ne fait pas de doute que si une telle disposition avait figuré dans le 
projet de loi abusivement intitulé « projet de loi favorisant la protection de la création sur 
Internet », nous l’aurions voté avec vous.  

La promesse de média global, chère à M. Copé, se traduit dans le projet de loi par 
l’idée d’entreprise unique, ce qui n’est pas un grand progrès conceptuel puisque c’était ce que 
nous demandions depuis longtemps déjà. Mais cette notion est absente de la vision de la 
télévision du futur, qui sera de plus en plus sur Internet. Les budgets de diversification de 
France Télévisions ne sont pas au rendez-vous : malgré les besoins considérables, vous 
asséchez les investissements nécessaires.  

Double erreur, et triple peine, Monsieur Copé ! 

Mme Monique Boulestin. Ma question concerne les financements de France 
Télévisions, dont vous expliquez, monsieur le ministre, qu’ils sont garantis à moyen terme. Il 
est difficile de concevoir que France Télévisions puisse un jour dépendre des recettes de ses 
concurrents.  

Je m’interroge également sur le devenir des chaînes régionales, de France 3 en 
particulier. La réorganisation globale de l’entreprise va conduire à des choix : induiront-ils 
des regroupements ou des disparitions de chaînes régionales ? Les programmes régionaux, 
nécessaires au développement du groupe, sont-ils menacés ?  

M. François Loos. Il a été dit que l’extinction de l’analogique créerait des 
économies. Combien et quand ? 

Par ailleurs, le projet de loi doit mentionner les langues régionales, pendant de la 
diversité ou du média global. 

Enfin, Internet va occuper une part de plus en plus importante, sans parler de la 
télévision sur mobiles. Comment, dans ce contexte de modifications technologiques, le 
groupe France Télévisions parviendra-t-il à tirer son épingle du jeu ? 

M. Patrick Bloche. Cessez de dire que l’opposition n’aime pas les chaînes privées ! 
Ce que nous rejetons, ce sont les situations monopolistiques ou oligopolistiques, mais nous 
goûtons la diversité culturelle. D’ailleurs, nous apprécions le fait que la différence d’audience 
entre les deux journaux télévisés de 20 heures soit passée de 5 millions de téléspectateurs à 
1,7 million en quelques mois.  

Monsieur Woerth, vous avez expliqué que l’État garantira 450 millions d’euros 
correspondant aux recettes publicitaires que France Télévisions ne percevra plus à partir du 
5 janvier. Mais quid des 350 millions d’euros que représente la publicité avant 20 heures, 
chiffre que le groupe, on le sait, ne peut atteindre ? Ne devez-vous pas vous engager à garantir 
800 millions d’euros en 2009, afin de donner au groupe les moyens d’atteindre les objectifs 
fixés ?  

Madame Albanel, je ne reviendrai pas sur les divergences que nous avons concernant 
la nomination du président de France Télévisions. Ce qui m’interpelle, et que je juge plus 
sévèrement encore, c’est le pouvoir de révocation. Vous gagneriez en crédibilité si le projet de 
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loi organique contenait un second article définissant ce qu’est la révocation et précisant la 
notion d’avis motivé.  

Monsieur Copé, ne jugez-vous pas, en tant que président du groupe majoritaire à 
l'Assemblée nationale et au nom du respect des droits du Parlement, qu’il serait raisonnable 
de repousser de trois mois – soit au 5 avril – la date de la fin de la publicité après 20 heures 
sur France Télévisions ? Cela nous permettrait de débattre sereinement et – qui sait ? – 
d’écrire une loi qui, à défaut d’être votée par l’opposition, serait de qualité. Quand on écrit 
une bonne loi comme le Grenelle de l’environnement en prenant 100 amendements de 
l’opposition, celle-ci peut être amenée à voter la loi. 

M. le président Jean-François Copé. Je persiste et je signe ! Je considère que 
l’élaboration de ce texte a fourni un très bel exemple de concertation, dont vous pourrez peut-
être vous inspirer lorsque vous serez, sans doute un jour, majoritaires. Pendant toute une 
année, nous avons débattu et consulté les professionnels. Les parlementaires, de droite comme 
de gauche, les professionnels, des personnalités diverses ont abordé point par point les sujets 
que vous évoquez aujourd’hui, ont pris le temps d’écouter et de répondre. 

J’ai été aux deux bouts de la chaîne. Ce sujet méritait, à tous égards, d’être traité 
différemment des autres et ce n’est pas un hasard si une commission spéciale a été constituée 
et que j’en suis aujourd’hui le président, ayant souhaité marquer la continuité de la réflexion.  

J’ai regretté que l’opposition ait quitté la Commission pour la nouvelle télévision 
publique, mais j’ai veillé, par souci de transparence, à ce que tous les parlementaires disposent 
des informations concernant nos travaux.  

La coopération entre le Gouvernement et le Parlement a été excellente. Le 
Gouvernement a repris la quasi-totalité des recommandations de notre commission, composée 
à parité de parlementaires et de professionnels, ce qui me paraît faire montre d’un grand souci 
de concertation.  

Compte tenu du travail préparatoire effectué, je considère que nous disposons du 
juste temps pour examiner ce texte.  

M. Christian Paul. 15 jours seulement ! 

M. le président Jean-François Copé. Nous avons eu le temps d’aborder tous les 
sujets et de nous dire beaucoup de choses. Il n’y a rien de nouveau qui puisse troubler la 
sérénité des débats. L’heure est venue d’en arriver à la décision et à la mise en œuvre de ce 
très grand projet pour la télévision publique. 

Mme la ministre de la culture. M. Ueberschlag a rappelé son attachement au 
service public et à l’aspect régional des chaînes. Ce projet de loi ne change rien à l’équilibre 
actuel des chaînes et la disparition des émissions régionales n’est pas à l’ordre du jour. Au 
contraire, nous insistons beaucoup sur la proximité et les régions dans le cahier des charges.  

S’agissant des langues régionales, il existe déjà des décrochages. Pourquoi ne pas 
créer une web TV spécifique ?  
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Je ne partage pas les propos de M. Paul. Je ne vois pas ce qu’il y a d’inquiétant à ce 
que le secteur public soit porté par les engagements publics et financé par les ressources 
publiques. L’État prend toutes ses responsabilités et va jusqu’au bout de sa logique en 
instaurant un système de financement pérenne. Quel serait l’intérêt de cette loi si notre 
objectif était de casser France Télévisions ?  

Que je sache, les rédactions de France 2 et France 3 savent parfaitement préserver 
leur extrême indépendance d’esprit et les journalistes sont respectueux de la déontologie pour 
qu’il ne soit pas nécessaire de voter un amendement interdisant toute ingérence politique ! 

J’estime que la nomination des présidents de France Télévisions par le CSA a 
toujours été complexe. Je ne vois pas en quoi le nouveau mode de désignation constitue une 
atteinte à l’indépendance. La compétence demeure un critère central du choix, qui sera par 
ailleurs accompagné d’un large débat public et d’une couverture médiatique telle qu’il sera 
difficile de faire sortir, de façon autoritaire, quelqu’un du chapeau. Cela permettra au 
contraire à des personnes compétentes qui n’auraient pas pu faire campagne dans l’ancien 
système de se présenter. 

De la même façon, il n’est pas utile de préciser ce qu’est l’avis motivé pour la 
révocation car un tel événement suscitera forcément beaucoup d’attention de la part des 
citoyens. Le CSA, par ailleurs, devra prendre également une décision motivée. Toutes les 
garanties de l’indépendance sont ainsi rassemblées. 

La réforme a été anticipée depuis longtemps et tous les acteurs sont prêts. Repousser 
la réforme de trois mois aurait des conséquences graves puisque cela reviendrait à allonger 
une attente délétère. On constate déjà une baisse des recettes publicitaires sur France 
Télévisions par anticipation de l’adoption de la réforme. 

S’agissant de la création, je vous rappelle que les engagements de France Télévisions 
vont passer de 305 millions d’euros en 2008 à 420 millions en 2012, dans le cadre des accords 
signés avec les producteurs. Quant au projet de loi « création et Internet », le système retenu, 
approuvé par le groupe socialiste du Sénat, est clairement basé sur une ligne de défense des 
créateurs.  

Monsieur Loos, le gain lié à la fin de l’analogique est évalué à 80 millions d’euros.  

M. le ministre du budget. Les propos tenus par M. Paul sont extrêmement violents 
et durs. Ils sont l’expression d’une vision faussée et idéologique de la France. Il est difficile 
d’y répondre car j’ai l’impression de ne pas vivre dans le même pays et de ne pas regarder la 
même télévision.  

Votre raisonnement, monsieur Bloche, vous pousse à exiger d’un coup que l’État 
garantisse 800 millions d’euros. Sachez qu’auparavant le risque était au premier euro. 
Aujourd’hui, il commence au 450 millionième euros. Alors certes, il existe un risque 
commercial sur les 350 millions restants, composés de recettes publicitaires et de parrainage. 
Mais je ne comprends pas en quoi l’argent des recettes publicitaires rend indépendant, et pas 
celui de l’État.  

M. Patrick Bloche. Vous cassez l’équilibre ! 
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M. Christian Paul. Vous réduisez le budget de la culture !  

M. le ministre du budget. Le passage au numérique permet une économie estimée 
entre 80 et 100 millions d’euros.  

M. le président Jean-François Copé. La discussion est close. J’ai bien noté que 
mme la ministre nous transmettra le cahier des charges de France Télévisions avant la fin de 
la semaine. Merci à Mme Albanel et à M. Woerth pour leur présence et leur écoute active. 

La séance est levée à 13 heures 40. 

 

 


